Rencontre Akémy LIBRET LHUILLERY : Le 22 Avril 2024 : 
Akémy est « agent de liaison pour les services de la protection de la jeunesse ». Elle travaille au niveau de trois centres de protection de la jeunesse.
Son rôle est d’évaluer des situations d’enfants signalés, en vue de décider si la sécurité ou le développement est compromis.
Elle analyse la situation avec l’enfant, ses parents et les autres personnes concernées (milieu scolaire, centre de la petite enfance (CPE), famille élargie) en incluant l’observation de l’environnement physique.
Par la suite, elle prend la décision de retenir ou non le signalement, transfère les signalements retenus à l’équipe évaluation/orientation de la protection de la jeunesse où elle réfère les signalements non retenus en vertu de la loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) vers les services appropriés.
Qu'est-ce que la DPJ ?
· [bookmark: _GoBack]Rôle
La Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) est chargée de l’application de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ). Cette loi s'applique aux enfants qui vivent des situations compromettantes ou pouvant compromettre leur sécurité ou leur développement. Il s'agit d'enfants que l'on considère en grande difficulté et en besoin de protection.

· Situations où la DPJ peut intervenir

La DPJ intervient principalement dans les situations où la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis :
· Abandon 
· Négligence
· Mauvais traitements psychologiques
· Abus sexuels
· Abus physiques
· Troubles de comportement sérieux
· Exposition à un risque sérieux d’être victime de négligence, d’abus sexuels ou d’abus physiques

L’intervention de la DPJ auprès d’un enfant et de ses parents doit viser à mettre fin à la situation qui compromet la sécurité ou le développement de l’enfant et à éviter qu’elle ne se reproduise, et ce, dans l’intérêt de l’enfant et dans le respect de ses droits (l’enfant peut demander à être assister d’un avocat).

[image: https://www.santeestrie.qc.ca/clients/SanteEstrie/_temp_/7/f/csm_110187265_m_0e7e4ece3b.jpg]

· C'est aussi :
Les services aux jeunes contrevenants :
La DPJ intervient auprès des jeunes qui commettent des délits, les jeunes contrevenants. Leur intervention vise à protéger la société tout en aidant le jeune à assumer ses responsabilités, à réparer le tort causé et à retrouver un comportement mieux adapté à la vie en société.

Les programmes cliniques en centres de réadaptation :
La DPJ, à travers l’action de ses services de réadaptation, soutient le jeune qui veut se reprendre en main son propre développement afin de rétablir une certaine harmonie dans ses relations avec sa famille et son milieu.

Les services psychosociaux et l’expertise à la Cour supérieure :
La DPJ, à la demande d’un juge de la Cour supérieure et avec le consentement des parents, évalue certaines situations familiales pendant les procédures de séparation ou de divorce, ou après la séparation ou le divorce. L’évaluation du service vise à fournir au tribunal des recommandations relatives à la garde des enfants mineurs.

Service aux mères en difficulté d’adaptation :
L’installation Villa Marie-Claire héberge les femmes en difficulté d’adaptation pendant leur grossesse ou pour un séjour de la mère avec ses enfants âgés de 0 à 5 ans. Le père de l’enfant ou le conjoint de la mère peut s’impliquer tout au long de l’hébergement. Un soutien est apporté aux parents afin qu’ils développent leurs habiletés parentales.

Les ressources d’hébergement :
La DPJ compte sur un réseau de familles d’accueil et sur d’autres ressources, ce qui permet d’assurer un hébergement adapté aux différents besoins des jeunes qui ne peuvent plus vivre dans leur milieu familial.

L’adoption québécoise et internationale :
La DPJ fournit les services nécessaires à l’adoption d’un enfant. L’enfant orphelin, ou abandonné, ou celui dont les parents ont renoncé à exercer leurs droits parentaux, peut compter sur l’aide du service pour trouver une nouvelle famille. 

La recherche d’antécédents et les retrouvailles :
La DPJ aide les personnes qui ont été adoptées à obtenir les informations disponibles sur leurs parents naturels ou à prendre contact avec eux. Ils fournissent des services similaires aux personnes qui avaient confié un enfant à l’adoption. Les retrouvailles entre parents et enfants nécessitent toujours l’accord des personnes concernées. 

Autres éléments d’information sur la DPJ : 

Il y a une DPJ dans chacune des régions du Québec. Il travaille au sein d’un centre intégré offrant des services de protection de la jeunesse et de réadaptation pour les jeunes en difficultés d’adaptation.

« Au Québec la protection de l’enfance c’est un engagement collectif », il y a environ 27 000 signalements par an. La personne qui appelle sera toujours protégée par la mesure de confidentialité.

Le directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) doit intervenir pour protéger un enfant dans les situations où sa sécurité ou son développement est compromis. La plupart du temps, de telles situations sont portées à l’attention du DPJ par téléphone. C’est ce que l’on appelle un « signalement ». Un signalement est obligatoire pour que le DPJ puisse évaluer la situation et les conditions de vie d’un enfant. Le service consultation c’est la première étape qui permet d’évaluer la situation pour déterminer le besoin d’un signalement ou les besoins de services qui doivent être répondus auprès de la famille.
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